
MOBILITÉ ROUTIÈRE AUTOMATISÉE ET 
CONNECTÉE : STRATÉGIE NATIONALE 

DE DÉPLOIEMENT

Aymeric AUDIGÉ – Ex chef du pôle véhicules automatisés

Club SER Sud-Ouest - 12 novembre 2024 

1



Parcours / Zones prédéfinies + Supervision à distance (humain)Humain à bord

Distinction des cas d’usages

Véhicule connecté

(y compris ADAS)

Véhicule à 

délégation de 

conduite

Système de transport automatisé

Valet parking

Personne Marchandise

Site fermé

≠
Platooning

ou

Teledriving 2



Parcours / Zones prédéfinies + Supervision à distance (humain)Humain à bord

Responsabilité des tâches de conduite

Véhicule à 

délégation de 

conduite

Système de transport automatisé

Valet parking

Personne Marchandise

Site fermé

L’humain conduit

Soit la manœuvre est supervisée par l’humain

Soit elle mise « à la main » du système

C’est toujours le « système » qui « conduit »

Le véhicule est supervisé par un humain
≠

Platooning = suivre le véhicule devant

Teledriving = conduite (humaine) à distance

Le « véhicule » peut conduire (sur validation humaine)

L’humain doit reprendre (sur demande du système)
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Véhicule connecté

(y compris ADAS)



Parcours / Zones prédéfinies + Supervision à distance (humain)Humain à bord

Impact(s) infrastructure(s)

Véhicule à 

délégation de 

conduite

Système de transport automatisé

Valet parking

Personne Marchandise

Site fermé

Si manœuvre par l’humain : RAS

Si par système : équipement site privé (+ compatibilité => normalisation)

Suivant les besoins du parcours : perception augmentée, facilité de passage, 

modalités spécifiques d’entretien / exploitation, aménagement, ...

(idem véhicule connecté)
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Véhicule connecté

(y compris ADAS)

Données

(unités de bord de route)



Stratégie nationale pour le déploiement
de la mobilité routière automatisée et connectée
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✓Première stratégie 2018-2020, mise à jour en 2020 et 2023

2023-2025 : vers l’industrialisation et le développement commercial

Actions prioritaires

→ Accompagner les collectivités locales

→ Financer le développement de l’offre de véhicules et systèmes

→ Orienter le déploiement de la connectivité par les parties prenantes

→ Compléter le cadre réglementaire sur le fret automatisé

→ Documenter la démonstration de sécurité

Principes

→ Sécurité

→ Progressivité

→ Acceptabilité

Mode de travail 

coopératif public-privé 

(France véhicules 

autonomes)



…

•

Écologie

DGITM/DMR

, DGEC, 

STRMTG

Économie

DGE, 

DGCCRF, 

DGTrésor

Securité

des 

Systèmes 

Information

ANSSI

Interieur

DSR, DGGN

Recherche

DGRI

Justice

DACG, 

DACS

Ecosystèmes
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Cadre règlementaire général de l’automatisation

7

Expérimentation
Déploiement du service

Homologation du véhicule

Autorisation ministérielle 

au cas par cas

avec une durée de 2 ans

• Rôles du conducteur / du système

• Si véhicule sans conducteur / service : 

démonstration de sécurité sur routes 

ou zone prédéfinis

Loi 2019-486 « PACTE »

Ordonnance 2016-1057 consolidée

Décret 2018-211 consolidée

Arrêté 17 avril 2018 consolidée

Loi 2019-1428 « LOM »

Ordonnance 2021-443

Décret 2021-873 + Plusieurs arrêtés 2022

+ Règlement UE ADS 2022/1426

https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/transport-routier-automatise-connecte

https://www.strmtg.developpement-durable.gouv.fr/reglementation-administrative-des-transports-r287.html

https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/transport-routier-automatise-connecte
https://www.strmtg.developpement-durable.gouv.fr/reglementation-administrative-des-transports-r287.html


Soutien à l’innovation en automatisation  

et capitalisation du bien commun
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SAM ENA

EVRA (2019-2022)

16 expérimentations

MRA (2023-2026)

11 pilotes de service

Enseignements tirés =

apports réglementation, 

connaissances, ...

Consolidation

Services opérationnels

Intervention à distance

Modèle économiques

Préparation

Tout type de véhicules

Toute sorte de cas d’usage

R&D partagée

+

Autre initiatives

(EU et 

autofinancement)

=

Extension du 

domaine d’emploi

Premières 

expérimentations

(2016-2018)

~ plusieurs 

dizaines
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Perspectives de déploiement
transport public de personnes (STRA)
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FRANCE

VEHICULES

AUTONOMES

Automatisation de lignes de bus

Sites non ouverts à la 

circulation publique

Premiers/Derniers Km

à partir d’un pôle de transport 

structurant

Interne à un 

quartier ou un 

centre-Ville

Dessertes 

fines

Dessertes 

Pôle à Pôle

Sur une ancienne ligne 

ferroviaire convertie

En milieu rural et péri urbain

Les Mureaux

CNTS Châteauroux

Toulouse Oncopole

site UTAC

Châteauroux

Plessis-Trévise

Carquefou

Crest

Agglo La Rochelle

A10

Ligne 393 - Créteil 

Vélizy

Bus 12m ? 

Cœur de Brenne

SQY

Vincennes

Carquefou

Paris Rive 

Gauche
Sophia AntipolisRennes

Saclay

Crest

(Police rouge = sans opérateur à bord) 2022 2023 2024 2025 2026 2027< 2021
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Perspectives de déploiement
transport de fret et logistique (TFLA)
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FRANCE

VEHICULES

AUTONOMES

Logistique 

Urbaine

Longue et 

moyenne distance

Sites privés

Trottoirs et sites fermés 

Follow me
⩽7Km/h – 2m3

Péage à péage – Expé
90 km/h

Double équipage 

2 chauffeurs 

Platooning - Expé
90 km/h

⩽ 7 Km/h – 2m3

Tracteur logistique Usine & aéroport 
⩽ 15 km/h <20T

Droïdes - Tram et péniche fret 
⩽ 7 Km/h – 600 kg

Livraison campus universitaire
⩽ 7 Km/h – 1m3 Fret Navettes

Mix personnes -

marchandises

Service de messagerie
10km/h - Mix personnes / marchandises 

Péage à péage
90 km/h

1 Chauffeur

⩽ 30Km/h –6m3

CE

Logistique Intermodale Standardisée
Unité intermodale d’1m3

Livraison B2B

2022 2023 2024 2025 2028 +2026 2027

Hypervision  1 : 1 2 : 6 

Double équipage - 2 chauffeurs



Cas d’usage clés et enjeux de déploiement de la connectivité
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Interfaces multimodales (yc recharge)

Parking PL et livraison urbaine

Alertes événements de sécurité

Alertes interventions gestionnaires routiers

Feux connectés

Alertes « blind spots »

Manœuvres et vision coopératives

Transport automatisé (intervention à distance)

Réseau 

téléphonique

/cellulaire ?

Réseaux 

locaux courte 

portée ?

Approche de 

déploiement 

nationale ?

Initiatives 

locales ?

Réglementation routière, état de la route, 

mesures de gestion de trafic.

Accès 

aux 

données

…

➢ Cas d’usages prioritaires :

- Présence des personnels et véhicules d’intervention

- Mesures de gestion temporaire des circulations

- Points critiques de sécurité routière (« blind spots ») 

+

Equipement 

bord de 

route
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Cadres règlementaires connectivité : aperçu

Directive ITS 2010/40

Règlement SRTI 

2013/886

Règlement RTTI

2022/670

Caractéristiques statiques de l’infrastructure

Conditions d’usage (prix)

Règlementations et restrictions

Etat du réseau (ex : fermetures)

Evénements affectant la sécurité

Utilisation du réseau (trafic, disponibilité IRVE)

Gestionnaires routiers, 

constructeurs auto, 

fournisseurs de services

Gestionnaires routiers, 

constructeurs auto, 

fournisseurs de services

Information routière
12

/!\ Amendée par la 

directive 2023/2661



Extension des obligations de mise à disposition

Parking PL (R2013/885)

Utilisation en temps réel du 

réseau

Etat du réseau

Réglementation

Incidents

Aujourd’hui 1/01/2025 2025-2028

Infrastructure
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RRN

RRN

RTE-T + 

Aut. + RP*

RTE-T + 

Aut. + RP*

Tous 

réseaux
RTE-T

RTE-T

RTE-T

RTE-T, réseau principal* (défini par 

États), grandes agglos** du RTE-T

Etats membres
+ détenteurs de données 

embarquées, acteurs 

recharge

Gestionnaires 

routiers, 

prestataires de 

service

Données collectées Données existantes, à numériser

31/12/2027

Tous 

réseaux

* : > 8.500 véh./j (cf. D2023/2661)

** : > 7.000 véh./j (cf. D2023/2661)



Centre de ressource : acteurs et territoires

Réglementation et technique

• Stratégie de déploiement

• Cadre législatif et réglementaire

Territoires

• Fiches outils du cadre réglementaire

• Partage d’expérience des territoires

• Évaluation des impacts

www.ecologie.gouv.fr/mobilite-routiere-

automatisee-et-connectee 

• Perception et acceptabilité

• Soutien à l’innovation

Merci de votre attention !



ANNEXES
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Cadre règlementaire du déploiement : 
le rôle-clé de la démonstration de sécurité

16Référentiels (guides) de démonstration de sécurité



Démonstration de sécurité : les principaux rôles
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Démonstration de sécurité : 
des guides pour accompagner la règlementation
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G
u
id

e
s
 G

A
M

E

G
u

id
e

 D
A

S
P

G
u

id
e

 

C
y
b

e
rs

é
c
u

rité

G
u

id
e

 S
G

S

Exploitation
Mise en 

service

G
u

id
e

 R
a

p
p

o
rt 

A
n

n
u

e
l 

E
x
p
lo

ita
tio

n

G
u

id
e

 

D
e

s
c
rip

tio
n

 d
e

s
 

é
v
è

n
e

m
e

n
ts

G
u

id
e

 

T
ra

ite
m

e
n

t d
e

s
 

é
v
è

n
e

m
e

n
ts

Guide Missions des OQA

Liens vers la documentation :

https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/transport-routier-automatise-connecte

https://www.strmtg.developpement-durable.gouv.fr/reglementation-administrative-des-transports-r287.html

https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/transport-routier-automatise-connecte
https://www.strmtg.developpement-durable.gouv.fr/reglementation-administrative-des-transports-r287.html
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Connectivité routière : familles de cas d’usage

Alertes de 

sécurité routière

Règles de 

circulation

Connaissance 

du patrimoine 

d’infrastructure

Information trafic et connexes 

(parking, e-charge)

Information de 

destination et 

de parcours

Infotainment

Monitoring et 

maintenance 

des véhicules

Paiements à 

l’usage

Vision 

coopérative

Manœuvres  

coopératives

Interventions 

à distance

Mises à jour over-the-air

Sécurité, exploitation → déplacements   → véhicules    → automatisation



Accès aux données des véhicules pour les finalités d’intérêt général : 

dispositions de la LOM article 32 – ordonnance du 14 avril 2021 – décret du 20 juillet 2023
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Finalité 1 : événements routiers

- Visibilité réduite 

- Route temporairement glissante

- Véhicule arrêté sur la voie

- Véhicule anormalement lent sur la voie

- Obstacle sur la voie

- Personne sur la voie

- Conducteur à contresens

- Température en tunnel.

Finalité 2 : altération de l’infrastructure routière

- Défaut de visibilité des panneaux et feux

- Défaut de visibilité et continuité de la signalisation horizontale

- Sur proposition du constructeur du véhicule : 

- Déformation de la chaussée 

- Dégradation de l’état de surface 

- Rupture & affaissement des dispositifs de retenue

Destinataires = gestionnaires routiers, forces 

de police, services d’incendie et de secours

Destinataires = gestionnaires routiers

Finalité 3 : connaissance du trafic

- Temps de parcours entre deux limites de section

- Nombre de véhicules du constructeur franchissant 

une limite de section

- Nombre de véhicules et type de véhicule observés 

dans l’environnement de conduite du véhicule.Destinataires = gestionnaires routiers, AOM

NB : données produites par 

les équipements intégrés à 

un véhicule connecté

Sans 

consentement

Sans 

consentement

Avec 

consentement


